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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant :

Avant le 30 juin 2010, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la possibilité de
mettre en place une tarification de l’accès à internet en fonction du débit réel dont bénéficient les
abonnés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ouvrir le débat sur la possibilité de facturation de l’accès à internet
en fonction du débit dont bénéficie réellement un abonné.


